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SAUMURV

l O J-u. illet I S S Of

Séance d'hier vendredi. — I ê poste ordi*^
nairea été triplé, mais les hommes sont à,
l'intérieur. En revanche, le grand vestibule
est garni de nombreux gendarnaes. On en voit
une escouade contre ta porte vitrée donnant
sur le jardin. f
Deux plantons ont été placés sous la

Toilte de l'entrée principale du palais, entre
la rue de Vaugirard et la cour d'honneur: '
Sergents de ville aux coins des trottoirs des
rues de Vaugirard et de Tournon.

La cotnaiission de l'ananislie, par 6 voix
contres, a adoplél'amenderaent du général
Pélissier.excluant de l'amnistie les individus
condamnés contradictoirement pour assas-sinats

ou incendies. jo
Le Sénat est très-agité et on cause trè»-fc

bruyamment dans tous les groupes,
La commission d'amnistie a appelé M. I^^

ministre de l'intérieur, pour savoir s'il adhé-'
rait à l'amendeaient Pélissier. J '
M. Voisins-Lavernière dépose le rapport'.^

excluant de l'amnistie les assassins et intiett-'
diaires condamnés contradictoirement. Il
dit que les modifications apportées par la
Chambre n'oal pas élé faites dans le sens
des préoccupations du Sénat ; que cepen-dant

les membres de la comodssion se sont
résignés à adopter l'amendement Pélissier.
M. de Freycinet demande l'urgence.
M. Jules Simon difquela commission a

poussé jusqu'à la dernière limite l'esprit do
conciliation.
Il a repoussé avec indignation les mena^^

ces adressées au Sénat. On a eu tort de sou-^
lever la question de l'amnistie, mais aujour-d'hui

elle se présente dans des conditions
particulières. Nous sommes à la veille d'une
ele nationale; on exécute des décrets qui.
troublent le pays.
Il y a un autre fait dont nous; devons ta- ŝ

nir compttî, c'est le vote do la Chambrepour
laquelle notjs devons témoigner de notre
respect et de notre esprit de conciliation ;
elle a du r'este les mêmes sentiments. (Rirtîs à
droite.)
I! ne faudrfiil pas que les vues de queWi

ques personnes fussent considérées comme-
représentant l'opinioti d'un parti.
L'orateur explique comment la commis-sion
a élé amenée à lu rédaction qu'elle pro-pose
au Sénat.

Maintenant personne, dil-il, n'osera venir
prendre en mains la défense de ceux que,'
nous exceptons. (Murmures,à gauche.) •
Nous allons voir, messieurs, si les répu-,

blicains ont de l'indulgence pour de pareils",
amis. Non, il n'est pas un Français, un ré-.'
ptjblicaio, un honnête homme qui le fera.,]
(Applaudissements à droite.) !

Le Sénat décide qu'il passera à la discus-;
sion de l'article unique.

La division est demandée par le gou-]
vernement sur la partie commune au pro-j
jet de la commission et à celui delà Chara-^
bre.

M. Jules Simon dit qu'il est bien entendu^
que si l'on vole par division, il y aura ua^
vote d'ensemble.

M. le président. — Cela ne peut faire|
doute. J
II est procédé au scrutin sur la première,!

partie du premier paragraphe jusqu'aux'
mots: « A l'exception des condamnés con-tradictoirement,

» etc. î,
En voici le résultat : ^
Pour < 50, contre 106, sur 256 votants.
Le Sénat a adoplé le premier paragraphe. '
M. Beraldi dit qu'il est partisan de l'am-f

nislie plénière, mais il ne peut amnistier
pour ainsi dire nominativement des incen-diaires

ou des assassins. (Agitation prolon-gée.)

M.Jules Simon fait remarquer que les,
reproches de M. le garde des sceaux s'ap-*
pliquent à f o r t i o r i à l'amendement de M.»
Bozérian, qu'il a cependant voté. (Rires
droite.) à
c : Il insiste sur l'impression défavorable^»
qu'a,pr.Qd.Mite.ce mot « comparses » appliqués;

à des assassins et à des incendiaires ; ce sont
des comparses qui n'excitent pas la moindre
compassion.

Si l'on n'a pas introdsiit une disposition
pareille en 1819, c'est qu'on savait le cabi-net

Waddington incapable de gracier de pa-reils
misérables.

Tout ce que nous pouvons faire pour M.
le garde des sceaux, c'est de supprimer les
mots; « par jugement contradictoire ». De
cette manière, il n'y aura pas de distinction
entre les condamnés contradictoirement et
les condamnés par contumace.

La deuxième .partie du paragraphe: «A
l'exception des condamnés à la peine de
mort ou aux travaux forcés pour crime d'in-cendie

ou d'assassinat » est mise aux voix,
les mots « par jugement contradictoire »
étant réservés.
Il est procédé au scrutin.
En voici le résultat :
Pour 157, contre 128, sur 285 votants.
Le Sénat a adoplé.
Les mots « par jugement contradictoire »

sont mis aux voix.
Il est procédé à un scrutin dont voici lè

résultat:
Pour 141, contre 133, sur 264 votants.
11 y a eu lieu à pointage. . :

Bu l l e l i o politique*

Les journaux républicains afiTectent de
prendre avec une désinvolture de commande
les démissions données par les magistrats
des parquets.
Il y a pourtant dans ces cent trente démis-sions

(el le nombre s'accroît chaque jour)
données coup sur coup et qui seront avant
peu augmentées encore, un fait unique dans
notrehistoire, un fait qui ne s'était jamais vu,
même pendant nos plus grandes commotions
politiques.
Il y a bien eu à chaque révolution, à cha-que
changement de gouvernement, des re-traites

de magistrats, en certaine quantité,
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t ê cocher sortait les chevaux de l'écurie. La
"lèche était lavée, vernie. On allait atteler. Ces
préparatifs me serrèrent le coeur: je pressai le pas
"> 'r»>ersant la cour el j'entrai au jardin , dans ce
iatdin où j'avais passé de si bons moments avec

artistes.
^«soleil se levait. Les oiseaux chantaient dans
lûassifs de bruyères. La brise était fraîche.

«»'lqa«s nuages légers, mais hauts, floUaienl sur
^ "'«u du ciel pur et doux. Je marchais, pensive,

'« allées du parterre, étouffant un soupir.
Encore quelques instants, me disais-je, et la

ônoionie reprendra son empire au Beuvlan. Plus
traf'^ rire», d'aimables causeries, de courses h

pagne, tout cela est ini ; ces agréa-
pjft sopl.rompues. Pourquoi, puisqu'ils
^.^ êni, soni-ils venus? 0 vie ! chacun de tes plai-
jl**' donc condamné à être suivi de regrets I...

cier ^ i'onc\e Claude, au roman-
' *a précepteur el à M. de Savor» de venir

respirer l'air frais du matin. Ils me demandèrent
des nouvelles de la santé de Lucie. Je leur en don-'
cai d'excellentes. Rassurés, ils contiouèrent leur'
promenade à l'exception du comte qui, appuyé sur^
la grilla du jardin, s'approcha de moi au moment-
où je me disposais à entrer dans la maison. ,
— Vous êtes bien pâle. Cette nuit de veille vous:^

aurait-elle fatiguée ? Comment vous portez-vous î,
me dit-il en examinant mon visage. ;
— Bien, très-bien, monsieur, répondis-je.
— Venez-vous faire un tour de jardin... un.;

dernier tour de jardin ?... ;
Je ne m'en souciais pas ; mais je n'avais pas de)

dénégation valable à lui présenter, j'allai avec lui.
Nous marchions lentement, lentement, nous''

arrêtant à tous les buissons, les bosquets, les cor-beilles
, cueillant d'une main distraite les fleurs,'^

arrachant les feuilles, cassant les pousses des ar-'
bustes que nous semions sous nos pas qui les fou-laient

sans pitié, par inattention. Nous fîmes ainsi'
notre dernière visite au jardin, à la prairie, aux
bois, aux vergers, à ces chers lieux que nous avions
.jtant parcourus ensemble.
• — Asseyons-nous ici, dit M. de Savors.
Il m'indiquait le banc de la charmille sur lequel

nous nous reposions le soir. Nous nous assîmes.
— Avant de se séparer, medit-il tout à coup,

élève et maître échangent un amical adieu. Vous
avez été inon élève, j'ai été, je suis votre maître ;

nous nous en devons donc. Ne trouvez-vous pas
triste de se quitter au moment où l'on commençait
h se connaître, à n'être plus des étrangers l'un pour
l'autre?

Je fis un signe de tête : mais je gardai le silence.
Il prit ma main qu'il emprisonna entre les sien-nes,
et chercha à déchiffrer dans ma physionomie

ce que mon silence lui cachait.
— Uest triste de se quitter, triste, triste. Regret-

terez-vous votre maître? Vous souviendrez-vous de
nos leçons, de nos études, de nos conseils d'ami ;
car nous sommes amis, n'est-ce pas ? mon élève,
ma chère petite élève? reprit-il avec une douceur
infinie.
—-Je vous regretterai. Monsieur de Savors, votre
départ me...

Je m'interrompis et détournai la tête; mes pau-pières
se gonflaient.

— Et vous vous souviendrez ?
Il s'écoula un moment avant que je pusse lui

répondre. Je ne voulais pas lui laisser voir ni lui
exprimer que je sentais vivement l'amertume de la
séparation. Je refoulai mes larmes, j'affermis ma
voix.
— Vous avez été bon, bien boa pour moi, dis-je

enfin. Je serais ingrate de l'oublier... de vous ou-blier.
Mais vous qui rentrez dans votre famille,

vous qui allez reprendre votire brillante vie dff suc-cès,
de fêtes, c'est vous... vous qui m'oublierez...

comme en 1830 pt» exemple. Mais ces dé-missions
étaient inspxées par une honora-ble

fidélité au pouvoir tû<ï,bé, par des aCFec-.
lions qui s'attachaient soji à une dynastie,
soit à un systènae de gouvertnnient. Jamais
on n'avait vu des magistrats retirer en
masse par scrupule de conscienct-et ponr
ne pas obéir à des ordres qu'ils retrou-vaient.

C'est là, nous n'hésitons pas à le dire, uit
événement considérable, qui causera par-tout,

en France et à l'étranger, une impres-
-sion douloureuse et profonde.

Pour qu'il se produise une pareille mani-festation
de la magistrature, il faut que le

gouvernement se soit rendu bien odieux à
tout ce qui est honnête dans le pays et que
ses ordres aient révolté toutes les conscien-ces.

On a beaucoup écrit et parlé sur les dé-crets
du 29 mars; rien ne les fait mieux ju-ger,
rien ne les condamne plus sévèrement

que cette réprobation générale dans les
rangs de la magistrature des parquets. C'est
plus qu'une résistance à main armée inspi-^
rée par la passion, c'est la protestation
calme et roisonnée de la dignité et de l'hon-neur

mêmel
Et qu'on né vienne pas parler de magis-trats
réactionnaires, de fonctionnaires du 16

Mai en insurrection contre la République!
La plupart des magistrats démissionnaires
sont d'origine républicaine. Les parquetsg
ont été soigneusement épurés depuis deux^
ans par M. Le Royer et par M. Cazot qui ont
choisi leurs élus après un examen attentif de
leurs origines et de leurs opinions. Les mi-nistres

n'ont pas pris d'anciens élèves des
Jésuites, mais bien des hommes acceptant la
politique républicaine. Us ont trié soigneu-sement

ceux qui portaient le mieux l'estam-pille
gouvernementale : ils ont enfin rempli

leurs parquets de Royeristes et de Cazotins.
Or, ce sont ces Royeristes et ces Cazotins

avec lesquels on croyait pouvoir compter
sur des Parlements-Maupeou, qui se révol-tent

aujourd'hui contre les exigences dumif ;
nistère, en lui disant : « Vous nous obligez à*
forfaire à la loi et h l'honneur, nous nous en
=•filions,I,,#Hh ..iiJîi. -JiUiU.,ii.»<.,«jji

Il me fut impossible d'achever : la voix me man-qua.
I

J'essayai de lui retirer ma main pour la porter à,
mon visage afin de le lui dérober ; je ne pouvais.
plus maîtriser mes sensations ; mes larrnes allaient
couler, elles tremblaient h mes cils.
— Me croyez-vous plus ingrat que vous ? répli-

qua-t-il, sans abandonner ma main qu'il pressa
même plus sensiblement. Je me montrerais tel, si
j'oubliais nos bonnes causeries, la sympathie en-courageante

que vous témoigniez à l'artiste, l'inté-;
rêl que vous preniez à ses oeuvres. Non, je ne puis!
oublier... li
Il s'arrêta, et reprit après une pause d'hésitation :
— Et je vous le prouverai. Je vous tiendrai au

courant de mes travaux, de leurs résultats; je vous
ferai part de mes projets; j'en ai de vastes, d'ambi-tieux,

si je réussissais en Italie.
— Il est donc décidé, votre voyage d'Italie?
— Apeu près.
— Vous ne reviendrez plus ?

. J e fis celte question involontairement. Et, en
dépit de moi-cà'ême, en dépit de ma volonté,,mes
i larmes, si difficilement refoulées, coulèrent.
h;— Excusez-moi, balbutiai-je, je pleure sans'
motif. Une nuit de veille m'indispo'sé''èV''[irSW4il^^
cet accès nerveux... Que vous disaisijè'.„' Â̂Wi',^.'.
^ vous ne reviendrez plus f''''^"'-' ; •. ;^

(A suivre.) AuGUSTA GoBPur.



Jamais gouvuriiement n'a reçu pareil lé-
oioignago tJo mépris !

Los magistrats, et» se reliront, portent le
dernier coup, non pas i) la dignité qui n'a
jamais existé,— mais ti l'existence môcne du
pouvoir.

N'oublions pas qu'à côté de celle impo-sante
protestation de la magistrature so pro-duit
celle do tous les barreaux do Fronce,

qui a certes même importance el môme s r a -
Tilé. ^

Quelle est, dans les annales judiciaires,
la consultation d'avocat qui a reçu un nom-bre

d'adhésions aussi considérable que celle
de M* aous.se?
Quand. à côté d'elle, nous trouvons la

consultation de l'illustre Demolombe, le
vieux maître de toutes les Ecoles deDroit,
consultation applaudie partout el de tous-
on peut, ce nous semble, en complète
reté de conscience, suivre ces deux
consultes appuyés par les barr*"'''^ '^^
France.

a II est quelqu'un, disait-o" sihclQ
dernier, qui a plus d'esprit Voltaire,
c'esl tout le monde ». Il y Hu^'q"'"" ai ŝsi
qui connaît mieux son d^^"' citoyen
Cazot ou le citoyen Fe^-T. «'est toute la ma-gistrature,

ce sont trus les barreaux.
Le mouvemen» W produit à celle

heure, soit dar-' 'a magistralure, soit dans
les barreau'-. » une grandeur incontestable..
C'est la protestation froide, mais énergique,
du drpi'i contre le despotisme.

Le gouvernement, par sa sottise, a amené
un étrange revirement dans la situation ;
c'est au cri do: Vive la liberté! qu'il est
combattu el tenu en échec, et, chose plus
remarquable encore, le cri de: Vivent les
Jésuites I s'associe en ce moment au cri de :
Vive la liberté!
Nous nous demandons si jamais sem-blable

siluation s'était vue à Paris et dans la
France entière? Nous nous demandons si
l'heure n'est pas proche où ce gouvernement
d'avocats, ruiné par les avocats eux-mêmes,
désavoué par ses propres magistrats, s'é-croulera

loul à coup dans la boue, sous le
mépris public, comme le Directoire de Bar-ras,

qui valait encore mieux que lui.
•il o [ U n i o n .)

iifUt

Chronique g é n é r a l e.

On parle beaucoup d'un différend assez
grave qui aurait éclaté entra ,M. le président
Gambelta el M. le minisire de la guerre. M.
Gambella, parait-il, aurait recommandé
d'une façon particulière è M. le général
Farre la candidature de M. le général de
Galliffet, au commandement du 6* corps
d'armée à Châlons.

M. le général Farre refuse, sous prétexte
qu'il aurait pris des engagements avec M. le
général Billot, dont le républicanisme ne
saurait êlre mis on doute, el qui insiste avec
d'autant plus de force pour quitter Marseille
qu'il y a fort peu réussi. De là conflit entre
les deux puissances.

Le commandement du 6° corps est consi-déré
comme un des plus importants, sinon

comme le plus important, en raison de sa
proximité de la frontière el de Paris.

Voici un thermomètre qui prouve combien,
la République tait de progrès dans l'esprit
pubhc: ;

Le M o t d'Ordre, auquel on supposait un'
tirage de 30,000, ne dépasse pas i 5,000. '
Quant à la Justice, organe de M. Clémen-'

ceau, dont le premier numéro fut tiré à
4 50,000 et le second à60,000, ce journal;
tirerait tout bonnement aujourd'hui à 3,000.

* *
Toule la municipalilé de Ntmes, si sym-pathique

a la population, vient d'être frap-pée
de deux mois de suspension, en attendant

mieux, par M. le préfel du Gard.
Le crime commis est tout au long exposé

dans le procès-verbal de la séance du con-seil
municipal du 5 mai,el principalement

dans les deux admirables lettres qu'il con-tient:
l'une de M. Blanchard et l'autre de ses

adjoints.
Voici, d'après le J o u r n a l du M i d i , le

compte rendu de celte séance :

« En l'absence de IM. le maire. M. Lau-rent,
premier adjoint, préside la séance. I

» U donne au conseil communication j
d'une circuUir* miniitérielle, preicrivanl <.

comme mesura obligatoire le pavq,'|q W

et l'illumination dos édifices put*' '
présence:

» Deux propos.Uonssontr,ç',a^,cuncré.
» L une tend ù retuser dj-^,, 1̂ ,„ j ^ , , ôp.

dit, pour célébrer une lê'„jpj
pelle les plus Irisles so;, •

. L autre, fondée^
oirades prescnpl. ,^ ^^ . .^^^^

brat"n d' ""^'^' ^ la disposition de
l'adminislr.f*^"''** "^cessains pour
l'exécutio' ''^ ces prescriptions.

j p̂,,d dernière proposition est adoplée.

« Monsieur le préfet,
/» Vous me faites l'honneur de m'ndres-

jQT, dans leur partie essentielle, les instruc-tions
que vous avez reçues de M. lo ministre,

de l'intérieur, relativement à la célébration^
de la fête nationale du \ i juillet.
I» Vous m'invitez, en consé()uence, à réu-nir
d'urgence el extraordineiremenl le Con-seil
municipal à reffel do délibérer sur les

mesures qu'illui cnnvientde prendre pour as-socier
la ville de Niines qu'il représente à la

célébration de la fêle.
» Conformémenl à votre invibttion, je

convoquerai dès demain malin le conseil
municipal à ut]", séance qui aura lieu dan^
la journée môme.

» Mais, je dois loyalement vous enpré-,
venir, monsieur le préfel, il mo sera persou-,
nellement impossible de prendre aucune,
mesure ou de donner aucun ordre relative-^
ment à celle solennité, quo je déplore.

» Il y a là, pourmoi, une question de di-gnité
et d'honneur.

» Loin d'évoquer, en ciret, des souvenirs
do liberté et de gloire, le U juillet ne rap-pelle

quo de sanglants excès, la désertion à
l'émeule et la violulion de la foi jurée. j

» El cependant, entre toutes les grandes,
dates de notre histoire, c'esl ce jour que l'on
a choisi et dont on veut consacrer lu mé-moire

par la célébration d'une fêle déclarée,
nationale.

» Inexprimable aveuglement!
» D'une main on confiera des drapeaux à

l'honneur et à la fidélité militaire; de l'au-tre,
on tressera des couronnes à l'indiscipline

et à l'insurrection.
» Maire de Nîmes, j'aurais salué avec un

sentiment de patriotisme les étendards de la
France.

» Je ne peux m'incliner devant les tro-
piiÙ?3 de la Terreur naissante... des fêles au
haut d'ut:? nique.

» Veuillez agr.t.'"",- monsieur le préfet, l'as-surance
da ma haute et r,?«pectueuse consi-dération.

» L e M a i r e de Nîmes,
» A. Blanchard. »

Voici maintenant la lettre collective que
MM. les adjoints ont adressée aujourd'hui,
avant la séance, à M. le préfet, pour adhé-rer

à la lettre de M. le maire:

« Monsieur le préfet,
» Liés àM. le maire de Nîmes par la plus

étroite solidarité, nous avons l'honneur de
vous faire connaître que, pas plus que lui,
nous ne pouvons nous associer à la fête du
U juillet.

» Veuillez agréer, monsieur le préfet, l'ex-pression
de noire profond respect.
» B. Laurent.— Aillaud. — A. de

; ^ Surville.~P. de Gorsse. » -'i

On lit dans le Salut public, de Lyon ;
« M. Rive, ancien procureur général

îrès la cour de Douai, qui, comme nous
'avons annoncé, doit se faire inscrire au
barreau de notre ville, est arrivé ce malin à
Lyon.

» Il paraît que quelque temps avant de
prendre la décision de donner sa démission
à propos de l'application des décrets du 29
mars, M.Rive avait demandé à conférer
avec M. le Président de la République.

» Dans cette entrevue, le procureur géné-ral
à la cour de Douai a fait observer à M.

Grévy que l'application des décrets amène-
rail certainement la retraite de bon nombre
de magistrats.

» M. Grévy répondit par un sourire, as-surant
M. Rive qu'il se faisait illusion à cel

égard, qu'il n'y avait rien à redouter de ce
côté et que les renseignements donnés par
la chancellerie lui faisaient savoir qu'il ne se
produirait aucune résistance do la part des
parquets.

» M. Gréfydoit s'apercevoir aujourd'hui
qu'il a été mal renseigné. Il est vrai qu'il

ne pouvait pas so douter que le minisièro de
la justice placerait les magistrats dans une
situation telle qu'ils so trouveraient obligés
do choisir entre la conservation de leur si-tuation

el le sentiment do leur dignité pro-
j fessionnelle. »

Comment M. Grévy ne connaît-il pas
mieux ses minisires?

Le M o n i t e u r a reçu de Melun la lettre sui-vante
:

« Permellez-moi de vous signaler un fait
qui vient de se passer à Pringy, petite
commune du département de Seine-et-
Marno.

» Les autorités de celle commune onl cru
devoir supprimer ['Angélus qm) l'on sonnait
régulièrement tous les jours. El cela sur la
plainte d'un seul habitant do l'cn'lroil qui a
prétondu que le son des cloches lui faisait
« mal à la lêle! »

' Do seinblnbles actes, dit avec raison no-ire
confrère, n'ont pas b'soin de common-

Irtiri'S,

les Décrets du 21) Mars 1880 '
Uj ET LA
•'S DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME

D u 2 i j u i n 1 7 9 3 .

••! ' B Mal» au concert joyeux de In fiilc épb-'injre
6c mêle le cri f o m i du tigre populaire

Qui vous attend demain! »
' (Y. Hugo. Odes, livre H, V.) ,

Au moment où l'on va fêter Danton et
Camille Desmoulins, ces d 2̂ux fougueux ré-volutionnaires,

il n'est pas sans intérêt do
faire connaître en toule vérité à la France les
sentiments do ces deux honnêtes citoyens.
C'est pourquoi nous venons simplement
citer, en les commenlant, certains articles
de la Déclaration desDroits de l'Homme du
24 juin 1793, déclaration faite selon l'esprit
de ces messieurs et sous leur inspiration.

Méditez ces articles, Messieurs du gouver-nement
qui nous opprimez!

Médilez-Ies aussi, conservateurs attiédis
qui vous laissez frapper journelleraenl sans
voua défendre , jusqu'à ce que vous en
mourriez! Méditez, médite?! el voyez de
quel côté esl le droit, d'après les principes
mêmes de 1793.

Sans nous arrêter au début solennel : E n
présence de l'Être Suprême, passons de suite à
l'examen de l'article V.

« Tous les citoyens sont également admis-sibles
aux emplois publics; les peuples li-bres

ne connaissent d'autres motifs de pré-férence,
dans leurs élections, que les vertus

et IdS talents. »

Si « tous les citoyens sont également ad-missibles
aux emplois publics » , à plus

forte raison sont-ils aptes à tous les droits
civils.
Or, nous trouvons dans l'arlicle VII :

« Ledroit de manifester sa pensée el ses
opinions soit par l'usage de la presse, soit
de toute autre manière, le droit de s'assembler
paisiblement, le l i b r e exercice des cultes, ne
peuvent êlre interdits; la nécessité d'énon-cer

ces droits suppose ou la présence ou le
souvenir récent du despotisme. »

Voilà, ceme semble, une énumération de
droits civils assez claire. Jamais une assem-blée

congréganisle ou simplement catholique
n'a manqué d'être paisible. Aussi a-lon cher-ché

à troubler cette paix et cette Iranquillilé
en envoyant des tapageurs au sein de ces
assemblées. C'est ainsi quo dans la cathé-drale

de Nantes, en 1879, des perturbateurs
onl interrompu une cérémonie religieuseet
artistique au passage des Chanteurs béarnais.
C'est ainsi que dernièrement à Lille, sous
les yeux d'un ministre, d'honnêtes gens
étaient brutalisés par des enthousiastes
achetés. C'esl ainsi qu'à la sortie du Cirque
d'Hiver, à Paris, le 28 juin, une bande de
lâches a maltraité des catholiques inoflfen-
sifs. Mais dans ces tumultes provoqués par
la malice des intéressés, où était le tapage,
le bruit? Où était la paix, le calme?....
Donc vous n'avez pas le droit d'empêcher

ces assemblées, Messieurs qui nous gouver- •
nez! Et vous passez outre quand même,
semblables à ce maire d'une commune de
France — votre subordonné — qui, par
mesure de prudence elde sécurité publique,
fil interdire les processions dans son vil-lage,

parce qu'un homme ivre avait insullé
le Saint-Sacrement.
,:. Un tel mépris du droit suppose, comme

on disoil en 4793,1» présorTcrd

" Autres droits civils dos citoyens
Article XVll : « Nul genre de t^"

culture, do commerce, ne pem aÙ'^Uî
à l'induslrio des citoyens. » ^ '^ûH

Vous n'avez donc pas le droit M
du gouvernemenl. d'empêcher les ï^"»'
el les Dominicains d'enseigner l e s i"
lins de fouiller l'inconnu de ù scifl
TrappiBies de cultiver la lerre ou deTv'^*»
à loule autre industrie, les CartniiiN
prier pour vous l "'^'^ «̂Mî

Vous voulez fêter Danton elCamitun
aioulinsl Vous voulez du ^931 j„
donne du 1793, des principes élabii, ca?'"
homme qui fut président delàConvZ;'^"
comme M. Gambella Vesl de la C h 3
quoique avec moins de puissance, Hérî',
de Séchelles, celui-là qui ne pm
d'embrasser Danton sur marches d^'J
chafaud, el auquel le fouqueux disaU- «n"
no pourra empêcher nos lêles de se londw
dans le panier loul à l'heure 1 ^ ^

,t Vous n'avez pas lo droit de
sociélés do bienfaisance, qu'ellp '^'^'es
congrégations ou non ; car voilà vJ°""'
tracé par l'article XXI: '"^ **'fedevoit

« Les secours publics sonUnen.u
crée; la société doit la subsistai?^*»'
toyens malheureux, soit en leum/"^"''
du travail, sojt en assuraoîL
d'exister à ceux qui sont hors d'éUt rt?'
vailler. * " de Ira.

Puisque voire devoir esl de procurer d,
secours à ceux qui en ont besni,, vou7
vez donc pas lo droil de renvoyer d ? ;
vous aident dans celle besogne «^acr;e?
difficile. Vous n'avez pas ,„êa,e te droi
dissoudre leurs associations, parce nu»!
serait leur enlever les moyens de fie
bien, parce que ce serait priver vou.ç.oeê(iie8
le peuple de secours quand vous lui eo
devez procurer par tous les moyens en voire
pouvoir.

- Vous ne devez pas chasser les cilojeni
quels qu'ils soient, do leur domicile, car; '

Article XVI. « Le droit de propriété esl
celui qui appartient à loul citoyen de jouir
et de disposer à son gré de ses biens, de ses
revenus, du fruit de son travail elde soniq,
dustrie. »
Et:
Article XIX. « Nul no peut être privéd«

la moindre portion de sa propriété sans son
consenlemenl, si ce n'esl lorsque la m'ces-
site publique, légalement constatée, l'exige,
el sous la condilion d'une juste et préalable
indemnité. »

Vous ne pouvez donc pas empêcher une
personne de jouir de sa maison à son gré,
d'y recevoir qui il lui plaît, d'y loger qui
il lui plaît, puisque c'esl sa propriété,

A moins toulefois que « la nécessité pu-blique
légalement constatée ne l'exige,»

Encore faul-il que cette nécessité publique
soit « légalement constatée » ! Or, quand e
législateur a refusé de reconnaître celle
< nécessité publique », je ne crois pas quon
puisse la dire « légalement constatée»
Ah! Messieurs du gouvernement, i

que vous craigniez bien peu le législa'«"
Il faut que notre vieux Sénal se laisse b
lâchement mener pour qu'il nesesouvienn
pas qu'il fait partie du législateur aussi i"
et que !
. Article IX. « La loi doit protéger'jj;
berlé publique et individuelle contre i"F
pression de ceux qui gouvernent. »

El vous. Monsieur Andrieux. <j"*!j
frôliez les mains sous vos gants gn -F
méditez cel arlicleXII : ,

« Ceux qui solliciteraient, expédie'
signeraient, exécuteraient ' yeset
culer des ncles arbilaires, sont coup
doivent êlre punis. »

Et vous. Monsieur le ^ [ ^ f l ^ J ^ J b ^
publique, songez-vous a la re»F
de votre signature? m.i voulez

Prenez

« IIll yy aagooapprppdrreee.ssssMiiooennssccieoounmrtsrrecq.lu°e
i

corp^,pppp.
quand un seul de «es "'^"7*ra résiî
primé » [article XXXIV) et «f^^e de«
tance à l'oppression esl la f ^ ^ ' ^ I n ^ ^ ^ ^ '
autres droits de l'homme » (ar»<^'«

Enfin (article XXXV), « qua ĵ f"„"sur-
nemenl viole les droits do peujHe. ^^^^^^
rectioo est pour le peuple, ei r



du peuple , le plus sacré des droits
P J plus indispensable des devoirs. »

Les articles quo j'ai cités sont extraits
^'uoe Déclaration destinée à dominer toutes
L constitutions en général.
Si je les rappelle, c'est uniquement pour

vouî uo"'''^''^"^"^ votre imprudence,
y -Q„s qui allez fêter, exulter, porter au sep-
îièroeciel delà gloire les hommes de 17931
Lfigez que cette Déclaration a été rédigée

le comité de Salut Public, présidé par
Ljot-d'Herbois — qui valait bien M. An-drieux

— que rapport sur ce sujet a été
fait paf Hérault de Séchelles, l'ami de Dan-

""ei quand vous aurez réfléchi à ces cho-ses,
songez que ces hommes vous condam-nent
tous en général, et en particulier ;

Vous, Messieurs Paul Bert et consorts ŝ
qui avez sollicité des actes arbitraires I
^Vous, Messieurs les ministres, qui les
avez expédiés
Vous, Monsieur le président Grévy, qui

Vous, Monsieur le préfet de police An-drieux,
et vous tous, à Paris et en province,

oui les avez exécutés et fait exécuter !
Songez que les amis de Danton et de Ga/

Billle Desrqouiins, songeai que vos amis, vos
modèles vous condamnent, qu'ils disent que
<( vous êtes coupables » et que « vous méri*
tez d'être punis I »
Songe? qu'ils disent à tous c -ux que vous

avejfVappés dans leur propriété, dans leur,:'
liberté, dans leurs convictions, songez qu'ils
leur disent de résister à l'oppression du
gouvernement. t
§onge?-y. Messieurs du gouvernement, et

poursuivez votreoeuvre en couvrant de fleurs
tosdeoei-dieux qui la condamnent !

Un réactionnaire clérical.>

) eî de r

Le programme de la fête du 14 juillet à
Siumur est affiché; mais il ne nous est pas
encore parvenu.

Le 77* de ligne, qui, en revenant du
camp, ne devait se trouver à Saumur que
les 16 et 18 juillet, passera dès mardi 43 à
la gare d'Orléans, en chemin de fer, re-tournant

à Angers.

Nous savons que M. Ch. Bruas, conseil-ler
général pour le canton de Saumur Nord-

Est, se présente de nouveau au suffrage de
ses concitoyens pour l'élection du T'aoùt.
Nous croyons être assuré que ses élec-teurs

lui continueront le mandat qu'il lui
ont confié depuis une époque déjà ancienne.^

On nous dit, mais nous donnons cette
nouvelle sous toute réserve, que M. lienault-
Morlière, substitut à Angers, serait nommé
procureur de la République à Saumur, en
'emplacement de M. Lagrange, qui s'est re-
lifé, ainsi que nous l'avons annoncé.

Dans la seconde partie de la liste des ré-compenses
à l'Exposition du Mans, nous

tfonvons les noms qui suivent :
L i q u e u r s . — Médaille d'argent, M-« veuve

Jules Toreau, à Saumur. — Médaille de
ofonje, M. Jean Voleau, à Saint-Florent,
pfès Saumur.

Ainsi que nous l'avons dit déjà, l'enterre-
J°.8Btde l'infortuné Armand Petit, mort si
iristeuient au Mans, a eu lieu hier au mo-
"ûeni où nous mettions sous presse,
^etii était un enfant de Saumur, et comme
«eronaute il s'était acquis nne certaine célé-
DrUé qui n'est pas sans rejaillir sur notre
"'e- Et cependant son cadavre est arrivé à
"mur, a traversé nos rues dans un dé-

. jT^^'nent presque complet. Son fils et ses
ton t i*^"'* accompagnaient sa dépouille
de .'^^ ils ont été péniblement affectés
5Hg"^' îfférence des administrateurs de la*

che!.?^ '^°«»prenons ce sentiment : il est fâ-
les fn 1"® "'ail pas été représentée à
«éfirt-r et qu'il ne soit venu à la pen-;
Pultur*'';'" d'assister à la sé-j
qaeio peuple pour le-

jamais que des promesses.

hierV5""M Petit, qui conduisait
aietièrfi 8on malheureux père au ci-

Saumur, s écrit le récit de la

dernière ascension faite avec ses parents
dimanche dernier. Voici comment il s'ex-prime:

« Lorsque le ballon a été lâché, j'ai rasé
les arbres, puis je suis monté aussitôt à une
hauteur d'environ 500 mètres. Mon père
coupa la corde en me criant que j'allais seul,
et aussitôt j'ai monté avec une extrême ra-pidité.

Bientôt, je vis mon père jeter son
lest, mais sans pouvoir monter. Toula coup,
un courant d'air le prit sur la gauche et j'al-lais

enfin le rejoindre, lorsque je vis son bal-
Ion se fendre du haut en bas. En même;
temps il s'écria : « Ma pauvre femme I » Ms
la chute commença. Je les vis attérir, et je'
voulais descendre, lorsqu'un courant d'air
me porta vers l'Est, au-dessus d'un bois. ;|

» Je résolus de descendre et je tirai à deux'
reprises la corde de ma soupape, ce qui'<
m'amena rapidement à 25 mètres du sol ; je ^
jetai l'ancre qui ne mordit pas, et un coup^
de vent me jeta dans un noyer où je restai^
suspendu près d'une demi-heure. J

» Enfin il me vint du secours, juste au?
moment où la corde de l'ancre venait de eas-3
ser. Le contrecoup avait fait passer la na-'^
celle par-dessus le cercle. Je pus descendre^
sans le moindre accident. J'étais à Chslies.ii
dont les habitants m'ont reçu et aidé avec|
une complaisance dont je leur suis recon-y
naissant.

» A minuit environ je rentrais au Mans.;^
Je saisis celle occasion pour remercier lou-.'
tes les personnes qui ont bien voulu s'occu-*
per de nous. »

Dans la journée de jeudi, deux jeune#^
gens, nourris dans les nouvelles doctrines et"
coiffés du képi de collpgiens, croisant sur le*
pont Cessarl deux ecclésiastiques de notre
ville, crièrent à haute voix: V i v e l a Républi-
q u e l A b a s les c a l o l i n s \ el, en tnême temps,
prirent la fuite à toutes jambes, sans doute
dans la crainte d'être reconnus. Il ne serait
pas difficile de dire leurs noms, des passants
les ayant remarqués au moment où ils se
distinguaient ainsi par leur bonne éducation
etjeur bravoure.

Le ministre de l'intérieur vient d'envoyer ^
aux préfets, et le ministre de la guerre à
l'autorité militaire, des instructions fort'
énergiques pour qu'ils aient à réprimer-
toute tentative d'agitation et de troubles qui
viendrait à se produire en province le 14
juillet.

M. le ministre de l'instruction publique a '
décidé qu'à l'occasion de la fête n a t i o n a l e qui '
doit avoir lieu le 14 juillet prochain, un;
congé exceptionnel serait accordé, ce jour-là, ;
aux élèves de tous les établissements pubUcs "
d'enseignement primaire.
Parbleu | I

M. A. Bruas, procureur de la République <
à Cholet, vient de donner sa démission.
Dans une lettre adressée à M. le procureur '
générale Angers, M. Bruas dit qu'en pré-;
sence des actes qui ont accompagné l'exécu-tion

des décrets du 29 mars et en raison de
ce que ces décrets sont susceptibles d'êtrei
exécutés dans son arrondissement à l'égard j
des Trappistes, il croit qu'il est de son de-voir

de ne pas conserver plus longtemps sesl
fonctions de procureur de la République à ^
Cholet. Il ne veut s'associer en aucune fa- '
çon à des actes qu'il considère comme con-traires

à ses convictions, et, en gardant plus
longtemps ses fonctions, il pourrait paraître
approuver des mesures qui blessent sa cong-.
cience de magistrat.

M. G. Blanchard, substitut à Bressuire,
vient également de donner sa démission.

Hier, le nombre des démissions dans la
magistrature s'élevait déjà à cent trente-
huit.

Il y a décidément plusieurs jurispruden-ces
en usage dans l'administration républi-caine.

A Laval, comme à Limoges, les Jésuites
propriétaires ont été remis en possession de
leur maison.

A Angers, la maison reste sous séquestre.
Pourquoi cette différence? La LOI ne peut
pas produire des efifets si. (jontraires.

Pour forcer les portes des Jésuites à Quim-per,
les persécuteurs ont dû faire venir des

ouvriers de Brest, aucun ouvrier de Quim-per
n'ayant voulu accepter celte ignoble be-sogne.

[ Union b r e t o n n e .)

i Onlitdans,f.,,„p„.^.
I <i Nou8apprb,nsdQ3Qy^çgçg^,^j^
des poursuites von^,tre intentées, au nom

• des citoyens lésés, Utre les citoyens qui
ont crocheté les portes couvents de Jé-suites,

lien est ainsi noi^r^enl à Angers
et à Nantes. En effet, les réviisjijojjg
à ces ouvriers par les agents de ĵ ĝg étaient
illégales. Ces agents n'avaient a(i,,ne qua-lité

pour le faire, n'agissant pas à Ivg judi-ciaire
et dans les termes du décret dua; ger.

minai an IV, ou de l'article 465, § \ ' ' A 4a
Code pénal. Dès lors, les serruriers onl aj^
Volontairement; ils sont responsables de
leurs actes et doivent en répondre à la jus-*
tice. »

THÉÂTRE DK SAUMUR.

Grande nouvelle el bonne surprisepour
notre ville. Vendredi 16 juillet, nous aurons
de passage ici la troupe du théâtre des Va-riétés

de Paris, qui va venir jouer l a F e m m e à
P a p a , le nouveau vaudeville quia eu la vogue
de cet hiver dans la capitale.

En tête de la troupe et la dirigeant, figure
Dupuis, l'inimitable Dupuis, le comédien le
plus Parisien de Paris, ce qui n'esl pas peife
dire, le charmant Paris de la B e l l e Hélène,
le joyeux Barbe-Bleue, l'amusant Fritz de la
Grande-Duchesse, l'élégant Bois-Gommeux de
la P e t i t e - M a r q u i s e , l'ahuri si comique du
G r a n d - C a s i m i r , le roi des Charbonniers dans
\Q& Charbonniers, Dupuis enfin , que tout le
monde a vu, revu et mille fois applaudi.

Dupuis vient avec les deux rôles qu'il
joue dans la F e m m e à P a p a , le père et le fils,
l'homme de 50 ans et l'homme de 25, se
transformant en une minute, et opposant
avec son talent habituel et dans le même
quart d'heure le type du grave professeur au
caractère sémillant du gentilhomme décavé ,
le pion au père prodigue. Nous prédisons un
grand succès à la troupe et à son spirituel et
amusant directeur.

Il y a quelque vingt ans, la mode à Paris
était au magnétisme, comme elle fut plus
tard au spiritisme.

Le grand apôtre du magnétisme, M. le
baron du Potet, voyant son culte négligé, se
reUra en province.

Nous apprenons aujourd'hui que le ta-bleau
des publications des mariages de In

communede Vouvray, en Touraine.. contient
les bans du baron du Potet et de M"* Hé-rault,

propriétaire du pays.
Le baron dn Potet compte quatre-vingt-

cinq hivers ; sa fiancée soixante-et-un prin-temps.

Heureux magnétiseur, qui a su conserver
du fluide jusqu'à nos jours 1,

Tours.

Hier maUn, à huit heures, a eu lieu l'inhu-
maUon du soldat Charles-Victor Berrurier,
tué, mercredi, par Joseph Frangi, dans les
circonstances que nous avons rapportées
dans notre dernier numéro. Ses camarades
ont déposé deux couronnes d'immortelles
sur sa tombe. v •

Un affreux accident est arrivé à la gare de
Précigné, arrondissement de La Flèche. Le
chef de gare, en sortant le mâtin, a trouvé
sur la voie le corps de sa femme. La mal-heureuse

avait été renversée et coupée en
deux par un train.

Nantes.

Mercredi matin , une femme portant un
enfant sur ses bras et traînant un autre
enfant par la main, passait dans la rue de
Briord lorsqu'elle s'affaissa tout à coup sans
connaissance sur le pavé.
On s'empressa autour de cette malheu-reuse,

qui reprit bientôt ses sens et déclara
qu'elle n'avait pris aucune nourriture depuis
la veille. Des voisins charitables lui appor-tèrent

quelques aliments qui la ranimèrent
et donnèrent aux enfants du pain qu'ils dé*
vorèrent avidement. Le mari de cette femme
est retenu sur son lit par la maladie.

Une collecte faite spontanément parmiJ
les personnes présentes permit à cette mal-heureuse

famille d'avoir un peu de pain.
Pendant que des infortunés meurent à$fi

faim, les députés, qui se disent amis d u peu-'
pie, votent cinq cent m i l l e francs pour donner
des fêtes au peuple de Paris.
Allons, citoyens, songez donc un peu au

vrai peuple qui souffre.
[Espérance du Peuple.)

BULLETIN FINANCIER.
Paris, le 9 juillet.

La Bourse montre encore quelque hésitation,
mais l'abondance des capitaux de placement rend
la reprise irrésistible dès que la politique rend au
marché une part de sa liberté. On est à 119.85 sur
notre 5 0/0. On a fait dans le cours de la séance
120.10. L'Italien est en progrès à 85.40. Le Florin
d'or 4 0/0 d'Autriche fait 76.15 après 75.80.
Nos valeurs de crédit enregistrent des achats

suivis el importants. LaBanque d'Escompte est
particulièrement bien tenue. Le succès absolu-ment

certain du prochain Emprunt Roupie exer-cera
, sans aucun doute, une inflaence favorable

sur les cours de cette valeur.
La Société Générale française de Crédit est fort
re«»erchée. Elle vaut net 470 el 475 à 72i0 et 72i5.
C'esv n̂ placement à plus de 20 0/0.
I' des achats soutenus sur les actions du

Crédit Kcier Égyptien. On est très-frappé dans
le public Kncier de l'importance qu'ont pris dès
le début les aérations de cet établissement. Les
obligations de\ Banque Hypothécaire, en raison
du tirage qui a Ku demain samedi, offrent aux
acheteurs la chancovune prime de 520 francs.
LoCrédit Mobilier e*. lourd. On vend les actions

de la Banque Parisienn d̂ont les cours ne sem-blent
guère justifiés. La Re ê Foncière Parisienne

parait ne trouver aucune cli-*,tèle parmi les capi-talistes.

Le conseil d'administration de I assurance finan-cière
a décidé qu'un premier acompv» de 15 franc»

sera payé à partir du 1" juillet sur les'aons privi-légiés
de la Société.

Ce paiement est un premier acompte &»r le»
bénéfices réalisés pendant l'exercice en cours, et
on peut espérer qu'avant peu il sera possible
faire une nouvelle répartition.

A ses cours actuels, ce placement ressort à plus
de 7 1/2 0/0.

La Foncière Austro-Hongroise reste à 315. Oa'
fait 630 et 635 sur la Fondiaria-Incendie.

UNE HEUREUSE DÉCOUVERTE.
Un pharmacien de Vauconleurs, M. Makéchai, ,

vient de découvrir un merveilleux remède, le Spa-
salgique, qui enlève instantanément les névralgies
el ies migraines, les maux de dents et les maux dei
tête. i

La Spasalgique-Maréchal, qui coûte î fr., se
trouve dans les bonnes pharmacies. — Le dépôt à
Saumur est chez M. NoKMANDiNB. i

T I l é a f i p © d e i î a s i s i i r a re

Vendredi 16 j u i l l e t 1880 ,
tJNB SEULE REPRÉSENTATION DONNÉE par

I S / L . I D X J Î ^ X J I S
D u théâtre des Variétés.

L A F E M M E A P A P A
Comédie-opérette en 3 actes, deA. Millaud

et Hennequin, musique d'Hervé.
M. Dupuis jouera le double rôle du baron F l o -

restan de l a Boucanière père, et Aristide son fils,
qu'il a créé à Paris.

Les autres rôles seront joués par MM. Cornaglia,
Dumoulin, Petit, Descles, Brunei, M">» de Savenay,
M"" L. Franck, Marie Laurent, Belval, Louise Rivir,
Malvioa et Georgina.

Le spectacle commencera par :
V5n n n l s s î e r galant, comédie en i acte,

de M. Hennequin, jouée par MM. Dumoulin, Corna-glia,
M"" L. Franck et Belval.
Bureaux à Ti la. ^ 1 % rideau à 8 la.

Le CAPITAINE MINUIT, nouvel ouvrage de Ch.J
Deslys , vient de paraître chez Dkntu. C'est un
roman de cape et d'épée, mais tout moderne : \
L'expédition en Irlande du général Hoche, et celle
du général Humbert, ce héros du L i o n amoureux ;
la grande aventure d'Edouard Fitz-Gérald. Rien de
pittoresque, rien de dramatique, rien d'émouvant,
d'intéressant et d'amusant comme ce récit. Des
types curieux, des péripéties, toutes sortes de mys-tères

et de surprises, et un dénouement terrible,
voilà le C a p i t a i n e M i n u i t . Nous ne saurions trop
recommander ce nouveau livre de Charles Dkslts,
qui aura tout le succès de ses précédents ouvrages,
Miss Sva, Soeur Louise, etc.

A P Ï O C A
J.CARRÉRE
NANTES .
OiuUti Sapériems

En vents dws toutes
las bonnes.inaisons-^
Épicerie et Comestibles^

LIS FRÈRES MAHOSd.?*h?pi°S>ttaîf,,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen^. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,?
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le i
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaquemois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
l'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie Gablin. ~ Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30, ,



S U F F O C A T I ON
et TOUX

imcadon gratis franco
ïpili-o 4. M. le Gf OLERÏ
i; ' 4 Marseill».

. SAUTÉ CT mmut k
""*l"^«/»".«n'é<l«cine,s«U8 purges et fiauefrï;
par la d l̂!CWM8e,farlue de SanlA dite :

R E T A L E S C I

Du BARRT, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gasirile», gastral-

dulés, pltunes. naasées. renvois, voc^issetneçr
même en grossesse, diarrh( ê. dyssenlerie
iiqiies. loiix , asthme, élouffemenls, étOU' • ŝse^

ments, opprcrision , congestion, iwiwîmenl,
somnies . méiniicolie , faiblesse , lo poitrine,
aoéniiu, chlorose, tous désordre, vessie, foie,
gorge , haleine, voix, des bronerveau et sang;
reins, intestins, miiqueuseiK v̂reuse en se le-
toiite irrilalion el toute odeK compromettants :
vani ou après certains /us alcooliques, même
oignon . ail, ete., on b(¥>ulre lu nourriture par
après le liibac. C'est/, suffit pour assurer la
excellence qui, 8f(«. — 32 ans de succès,
prospt' r̂ilé des epompris celles de Madame la
100,000 cures ,,,ie»tuart, le duc de Pluskow, «
duchesse de fjuise de Uréhan, Lord Sluarl de
Madame la rAuglelerre, M. le docleur-professeur,
Uecies, p a i ' ' " , ;
Dédé, ey ĝ ; jf-, • 'comparet, de dix-huit i
1 N" Çiyspepsie, de gastralgie . de souffrances
nns^/lomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-

'Cure N* 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. LaUevalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles. 5 ne plus pouvoir faire aucun niouve-
menl, ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'enlomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, tous los
remèdes avaient échoué, la Revalcucièrc m'en a
sauvé complèlemenl. —Borrkl , née Carbonnelty.
rue du Balai, 11.
Cure N- 98.61/1 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélil, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, dos reins el d« la vessie, irritation

nerveuse et mélancolie: tous ces maux ont dis-
Piiru 80US l'heunniso influence de votre divine
Uevalescière. Léon Pkyclkt, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre foiii plus nourrissante que la viande,

elle éconouiise encore 50 fois non prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., '2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Ikil.. 7 Ir.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr, ;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolatée, eu
boîles, aux ruèmes prix. Elle rend appétit»
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 36 el 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur, CoMMON, 3;3, rue Saint-Jean; Gondrano;
Bksson, successeur de TEXiKtt; 1. HiissoN, épi-cier,

quiii de Limoges, el pariout chez los bons
pharniscienset épiciers. —Du Bauby et C"{limiled),
8 , rue Castiglioue. Paris. (272)

i . i « « « sd c r . i , i . „ . s , . „ . , *f
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11 y a , en outre, un train venant d'Angers ei „
Montreull i» 7 li.

C O m S DE LA BODRSE DE PARIS DO 9 JUILLET {880.
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p1rrri\él
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Valenrs an comptant.
r-rnler
cours.

8 7 . •
3 7. amortissable. . . • • •
V - r ' : : :
ObligaUons du T-'^^OT
Obligations dr i f<5sor nouvelles
D(5p. do la JJ«'ne, emprunt 1857
Vlllede F îris, obiig. 1885-1860

1805, 4 •/.. . .
— 1869, 3 •/.. ,":
— 1871, i •/.• .-f
,.— 1875, 4.,.*/.»î.a/
— 1876, 4 •/.• • .

Banque de France. . , .„^j,,.,,
Comptoir d'escompte . ,

Hausse

84 95
86
115
110
2̂4
512
234

»

75 »
lO' »
55' »•

:|;::
514 7»6, 11
535
409
897
519
519
3400
980

50 »
•50' f '
» »
» »

Suivant un écrit sous seings privés;'
en dalR , à Saumur, du vingt-quatre
juin mil huit cent quatre vingt, enre-gistré

à Saumur, le cinq juillet mil
huit cent quatre-vifigt, folio 2, verso,
case 5 , par M. Raison , qui a perçu
cent soixante-quinze francs pour les
droits, dont l'un des doubles a été
déposé pour liiinutc en l'étude de
M» Laumonier, notaire à Saumur, par
acte des trois et quatre juillet mil huit
cent quatre-vingt, enregistré ;

Il a élé formé entre : «
M. Josepm-Chaklks POISSON, né-gociant

en mercerie,
Et M. Alphonse POISSON, eml»

ployé de commerce,
Demeurant'tous deux à Saumur,
Une Sociélé en nom collectif pour^'

continuer la màistn de mercerie en'
gros, exploitée par W.Charles Poié^'*
SON.

La raison sociale est Poisson frères^
Le siège de la Société est à Saumur^

rue de la Petite-Bilauge , n* 4.
La durée de la Société a été fixée à'

dix années, à partir du vingt-quatre •
juinmil huit cent quatre-vingt.

Conformément à la loi du vingt-,
quatre juillet mil huh cent soixante-
sept , une expédition de l'acte de So-ciété

et de son dépôt a été déposée à
chacun des greffes du tribunal de
commerce de Saumur et de la justice
de paix du canton sud de la même
ville, à la date du neuf juillet {nil;fejji,|
cent quatre-vingt. Q yù. • •>«•<>

Pour extrait : •. H al
(413) Signé : LAUMONIER, ^

Etude de M« MÉHOUAS, notaire^
à Saumur.

A -
^ l'amiàblb, > ,

U N E MAÏSON^^ I
Située à S a u m u r , r u e du remoie,.*^.

n - 1 8 , '

Comprenant .au rez-de-chaussé&4<'
cuisine, salle àmanger, salon , corri^"
dor, écurie, bûcher, lieux d'aisances ï''
cinq chambres au premier étage^î
mansardeel greniers sur le tout.
Vingt-deux ares de vigne avec mal'?

son , situés àBagneux, près l'église.
S'adresser, soit à M' Méhobas, no-taire

, soit à M« BoBEASSEAtr, huissier^^
1 ^ . ^ _ 1^

A t O T E R
PBÉSEKTBHENT

BELLE MAISON BOUBGEOISE
Avee cour, remliie. écnrle

et Jardin. jé
Située r u e B e a u r e p a i r e , n" 2 5 . , •

S'adresser k M. Lobbàin-Bocchk-'
HKA0, 20, rue Saint-Jean, ou k M<*à
Méhouas, notaire. (103) ««

Baisse.

» 05
» 20
» 40

05

Valeurs an comptant

Crédit Foncier colonial . . . .
Crédit Foncier, acI. 500 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
ObligaUons communales 1879.
Obligal. foncières 1879 3 "/.. .
Soc. de Crédit ind. et comm. .
Créilit mobilier , .
Crédit Foncier d'Autriche. . .
Est
l'aris-Lyon-Méditerranée. ,ij
Midi . . >
Nord .'• V
Orléans J'.i
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours. Hausse Baisse.

420 » B » B
1267 50 10 » B B
363 B » B B
478 » » 2 »

475 n )) » B »

720 B B B
620 B 5 B B
750 B 10 » B B
755 » )) » B
1352 50 12 Ht, B »

990 B » B 20 B
1598 75 3 75 B »

1215 » Id 50 B B
800 » » B 2 50
1327 50 )> ï> 5 B

Valenrs an comptant.

c gi n̂. Transalianlique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBLIGATIONS.

EMstidi
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinlure). .
Paris-Bourbonnais . . , .
Canal de Suez

!Di'rnicr
cours.

«10 B
1125 B
000 B

388 B
386
300 50
386 »
387 B
387 »
388 50
386 ,•)
571 B

Hausse Unisse.

a 50
25
10

3 heure
6
8
1
3
7
10

DÉPARTS DE SAUMUR VERS m m .
es 4.85 minute, 'H. malin, expre^^'
56
25
32
15
37

soir.
" , ' ~ express.

• '' — omnibus.
- (s'arrête ii Anjet,)

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOUÏIS.
3 heures 20 minutes du matin, direct miite,
8 — 21 — — omnibus.
9 — 40 — — express.
12 — 40 — soir, omnibus-mixte
i - 44 - - - '
10 — 28 — — (ispress posle. •
Le train partant d'Angers i 5 heures 35 du soirar

Saumur à e heures 56.

Elude de M« GAUTIER , notaire
. , à Saumur.

A l'amiable.
' !• UNE MAISON, située à Saumur,

rue des Païens, n» 26, joignant la
tour de la gendarmerie.
2' UN EMPLACEMENT pour consnj

truire , situé à Saumur, rue du Pelii--
Versailles, n» 1".
3* Et un autre EMPLACEMENT*,^

situé même rue , n" 5.
S'adresser, pour traiter, à M. Cha-

TRT, propriélaire à Bourgueil, ou à
M'Gadtibr, notaire. ( iO'i) l'^

Etude de M» REVERDY, notaire à"f
^ ' Champdeniers (Deux-Sèvres). >'<

m
i ^ ^ ^ oe : i?®^' na ? -ws: m

AUX ENCHÈKES,
lie 1« Juillet A midi.

; En l'étude, ,^

DE 103 HECTARES

D E B O I S T A I L L IS
.Aménagés à dix-huit ans.

D a n s le canton de Champdeniers.
Belle chasse; exploitation facile;

à proximité d'une station de la ligne
de Niort à Montreuil.
Revenu moyen des cinq dernières.,

années, sans y comprendre les fu-taies
6,511 fr.

Jouissance immédiate. (318}

0!^ DEBANDE 5??
pour apprendre le commerce.
S'adresser au bureau du journal,

M» BEAUREPAIRE, avoué à Sau-mur,
AemanAeun clevc.

m mm Acmande nue
\>lace ". le mari

comme jardinier, la femme pour le
servicfi de la basse-cour.
S'adresser au bureau du journal.

i^<>PréHentement ou pour !Voël[

MAGASIN ET APPARTEMENT%
S'adresser k la maison Geebeacd ,

4, rue d'Orléans, à Saumur. (406)

PBÉSENTEMENT, 'i^

Située à S a u m u r , .j.
BUE DE LA TONNELLE,

Actuellement occupée par M. Gourlet î;
négociant.

S'adresser à M. God t̂et, ,^^^(533).

l Â l Â T I O l â L E :
Compagnie û'Assuraeces sur la Vie

ÉTABUB A PARIS, RUE DE GRAMMONT
ET RUE DU QUATRC-SEPTEMBRE, 18

iDBienDemeit Compagnie Royale ,

rOKBS DE GARINTIE : 175 MILLIONS i
ASSURANCE EN CASDE DÉCÈS

POUR LA VIE ENTIÈRE
il P a r l i c i p a t i o u dans les iéné/l,ce,ii\\

de l a Compagnie

RENTE viagère: IIVIMÉOIATE
OU DIFFÉRÉE

Capitaux payés auK tt/pjid
décès des Assurés .^-j
depuis l'origine de ' . '
la Compagnie 82,688,827 fr.

Arrérages payés aux
Rentiers 162,493,888 fr.

Bénéfices payés aux
Assurés en cas de 5,^
décès pour la vie ',.
entière. 21.769,374 fr.

S'adresser pour les renseignements, à
Saumur, à M. Corwilleatj; h. An-gers,

à M. PiMBAu; à Cholet, à
M. Pineau; àBaugé, à M. Maillet J
à Beaufort, à M. Sachet ; à Segré ,
à M. Paisan. (297)

LeCllOCOÏiAT G l l Em i S -
BOVSTIVOÎ^ est recommandé par
les sommités médicales aux personnes
faibles et aux convalescents; sa qua-lité

supérieure , composée de cacao et
sucre premier choix, en fait un ali-ment

très-sain el en rend la digestion
facile.
Se vend 2 fr. à 2 fr. .'iO et 3 fr. le

1/2 kilogramme. •
TUés noirs extra mélangé su-périeur,

1 fr. .'ïO , 2 fr. 50 et 4 fr. 25
la boîte.

A Saumur, chez MM. Trouvé , con-fiseur,
GaRBBAU-RaTOUIS, MOLLAîfils,

négociants, et dans les principaux ma-gasins
d'épicerie et de confiserie.

m «l.llUlI.Mî.li, faut, muni de bons
certificats, vlcmanAe bu eva.
ç l o l présentement ou pour la Tous-saint

prochaine.
>" • S'adresser au bureau du journal,

JOURNAL D'ÂFFIW
5» ANNÉE DE li'OÏJBSS 5«.AN»M

PARAISSANT LE DIMANCHE
Organe spécial pour la venle des Profrii,
: Fonds de commerce el kduslries.
Un numéro spécimen est adressé

franco sur demande affranchie.
ADMIHISTRATION : Rues Bodiaier et

de la Roé, Angers.,,

présentement, • ^
Rue du Marché-Noir, n* 14;"'''*"

Composée de :
Cinq chambres h coucher, salon,

salle à manger, cuisine et jardin.
S'adresser à M. Namceui , quai de

Limoges, n; 66, à Saftiçur., ,„,„(^89)

; L e plus grand des j o u r n a u x /iHaiicicij
NEUVIÈME ANNEE

Paraît tous les Dimanches.
j p j ^ X t A J S i Semaine politique cl (iii.incièr;^

' • —Éludes sur les cjuestioris,(il)
jour — Rensei;,niemeiUs svn
toutes lesvaleurs —Arbilragcs
«vantat'eux— Coiiseils particu-liers

par Correspce— Efliéauce
.des coupons el leur prix exact
'—Cours oraciels de toutes les
Valeurs cotées ou osa cotées.
FRANCS ,j

ABONÏfEMENTS D ' E S S A I ] ,

Z F L P r e m i è r e Année

P r im e Gratuite
LE BULLETIN AUTHENTIQUE
iu n u m FINANCIERS et det VALEURS il I ÔIS
Paraissant tous les 15 jours.
Document inédit, renfermant des in-dications

qu'on ne trouve dans aucun
journal financier^

ENV5O»Y,ERliâMt)AN'lD'u'-I'OUSbTEouOtU—TIMPBaRrEiS»-POSTE

S P É C I A L I T I . D E C l l ËM I S ËS
i| 4 i - 7»i «••ci! Confectionnées et sur .Mesure.

S A R G E f ^ I R A U L T
O, me d 'O r l é a n s , Siaamiir.

Les soins apportés à la confection de tous mes modèles onir;
donné à mes CHEMISES une grande réputation el un succès saiis
précédent.

Mes prix sont des plus modiques, et des coupeurs de première
capacité vous feront toujours des chemises d'une coupe fort
élégante et gracieuse.
Toutes les variétés de tailles se trouvent fabriquées à l'avance.
Chemises percale ou cretonne , couleurs variées, 3,90, - 4,50,

5,75, — 6,75.
Chemises blanches , devant toile, 4,75, — 5,75, - 7,75.
Chemises brodées-, devant toile, belles dispositions, 9,75,--

12 fr.
Chemises blanches pour enfants de 4 à 16 ans , 4,75.
Chemises brodées cour communion (encolure de 31 à 34), 6,5U-

^ Chemises, Gilets, Caleçons et Ceintnres de Flanelle

^ MOUCHOIRS, FAUX-COLS et MANCHETTES

g CHAISSETTES en Coton, en Fil. en laine et en Flanelle
m CRAVATES DE TOUTES FORMES

S p é c i a l i t é de Parfumerie vendue au rabais
s. ) Pose et F o u r n i t u r e de Cols et Manchettes sans apprék

m

m -

m

a
m

m
M.
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Vi! par rions Mairo de Sanmur, potsr légalisation de la signature deM. Godât.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Cm-tifié par l ' i m p r i f t m r smnÇ'^'


